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Le Bulletin est une publication produite par l’APLT, destinée à ses membres. 
Depuis le premier numéro paru en 2002, le Bulletin est publié deux fois par année (éditions hiver et été) 

et distribué aux membres de l’Association par voie postale. 
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n ce début d’année 2010, je tiens 
d’abord à adresser à tous nos 
membres mes meilleurs vœux de 

santé et prospérité. Je leur souhaite aussi 
de profiter au mieux de la chance qu’ils ont 
d’avoir chacun un « petit paradis » proche 
ou au bord de notre magnifique lac Tau-
reau. 

 
omme chaque année, l’édition hiver 
du bulletin de l’APLT fait un survol 
des évènements et actions de 

l’année écoulée. Nous constatons que 
l’année 2009 a vu une certaine évolution 
de nos préoccupations puisque, par rap-
port aux deux années précédentes, le pro-
blème des algues bleues a moins fait les 
manchettes (bien qu’il soit toujours pré-
sent), alors que le dossier du parc régional 
du Lac-Taureau est revenu au centre de 
nos préoccupations. 

 
Le parc régional 
 

n effet, ce dossier était passé à 
l’arrière-plan durant les deux derniè-
res années, d’une part parce 

qu’éclipsé par le branle-bas provoqué par 
les algues bleues, et d’autre part parce 
que la MRC de Matawinie, dont dépend le 
parc régional, était en pleine réorganisa-
tion. En avril dernier, moi-même et deux 

autres membres du conseil d’adminis-
tration représentant l’APLT avons ren-
contré la nouvelle directrice de la MRC et 
ses collaborateurs afin de faire valoir à 
nouveau nos positions sur plusieurs as-
pects de la mise en place du parc régional. 
Pour résumer en quelques mots notre sen-
timent à la suite de cette rencontre, nous 
avons été très déçus par la disparition du 
« comité aviseur », comité auquel l’APLT 
devait faire partie et qui devait permettre à 
notre association d’émettre son opinion 
tout au long du processus de mise en pla-
ce du parc. L’APLT a la ferme intention 
d’insister sur son droit à la parole dans ce 
dossier puisque notre association repré-
sente les villégiateurs et que ceux-ci n’ont 
pas forcément les mêmes priorités que la 
Municipalité ou la Chambre de commerce 
de la Haute-Matawinie. 

 
Le récréotourisme 
 

otre déception a par ailleurs été 
renforcée par la présentation que la 
MRC a faite en septembre aux or-

ganismes locaux (j’y ai assisté au nom de 
l’APLT), au cours de laquelle un consultant 
mandaté par la MRC a soumis un plan de 
mise en marché récréotouristique pour la 
région. Notre surprise a été que ce plan, 
encore très général, ne comporte que des 
options pour attirer plus de monde pour
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des activités récréotouristiques ponctuelles 
(donc surtout pendant les fins de semaine 
et les vacances) et néglige complètement 
l’apport économique, actuel et à venir, lié à 
la villégiature. Or, nous estimons que ce 
dernier apport est majeur, non seulement 
grâce aux villégiateurs déjà établis, et qui 
participent à l’économie locale à longueur 
d’année, mais aussi parce qu’en faisant 
connaître la beauté de l’endroit à leurs pa-
rents et amis, ils convainquent un nombre 
croissant de personnes à s’y installer à 
leur tour. Il est donc regrettable que la 
MRC ne semble concentrer ses efforts 
qu’à la promotion d’activités qui souvent 
s’accordent mal avec le site à cause du 
bruit, de la pollution et/ou des dangers 
pour les riverains qu’elles amènent, tout 
cela au mépris des aspirations des villégia-
teurs. 

Les orientations 
 

l nous apparaît évident que la MRC de-
vrait définir ses orientations en revenant 
au principe essentiel annoncé à l’entrée 

du village de Saint-Michel-des-Saints, soit 
« L’Aventure-Nature ». C’est ce principe 
énoncé depuis des années qui a motivé 
beaucoup de villégiateurs à choisir le lac 
Taureau pour y établir leur résidence, et il 
serait déplorable que de nouvelles activités 
bruyantes et polluantes viennent dénaturer 
encore plus le bel environnement du lac 
Taureau. 

 
 

otre association s’efforcera de faire en-
tendre sa voix pour influencer de façon 
positive le développement du parc ré-

gional. C’est là tout un programme pour les 
années à venir, et nous aurons encore besoin 
du support de tous nos membres. 

 
 

Gilles Cartier 
Président de l’APLT 
 

I 

N 
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Ordre du jour de la 29 e assemblée générale annuelle 
de l’APLT  
 
25 juillet 2009, de 9 h 00 à 12 h 30 
Salle J.-Moïse–Bellerose, Saint-Michel-des-Saints 
 
1. Ouverture de l’assemblée, adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la 28e assemblée annuelle du 26 juillet 2008 
3. Rapport du président 
4. Rapport financier 
5. Présentation de nos invités, Messieurs Jean-Pierre Bellerose, maire de Saint-Michel-des-

Saints, et Francis Lacelle, inspecteur en environnement : Le point sur les dossiers envi-
ronnementaux et sur le développement du parc régional du Lac-Taureau 

6. Bilans 2008-2009 : qualité de l’eau du lac, reboisement, parc régional, etc. 
7. Priorités 2009-2010 
8. Élection des membres du conseil d’administration 
9. Clôture de l’assemblée 
 
 

Procès-verbal de la 29 e assemblée générale annuelle 
de l’APLT 
 

1. Ouverture de l’assemblée, adoption de l’ordre du  jour 
 
Après l’ouverture de l’assemblée et le mot de bienvenue du président de l’Association, Gilles 
Cartier, il est proposé de nommer Charles Prévost comme président de cette assemblée, ainsi 
que Daniel Tokatéloff comme secrétaire, et d’adopter l’ordre du jour qui a été distribué. 
 
Proposition présentée par Rachel Desrochers, secondée par Pierre-Luc Bellerose et adoptée 
à l’unanimité des membres présents. 
 
 

2. Adoption du procès-verbal de la 28 e assemblée annuelle  de 2008 
 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Brigitte Schroeder, secondée par Linda Thé-
riault. Il est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 
 

3. Rapport du président 
 
Le président de l’APLT, Gilles Cartier, souhaite la bienvenue à l’assemblée, à Jean-Pierre Bel-
lerose, maire de Saint-Michel-des-Saints, et à Francis Lacelle, inspecteur municipal en envi-
ronnement. Il fait ensuite une courte rétrospective des dossiers ayant mobilisé l’APLT au cours 
de l’année écoulée. 
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Qualité de l’eau 
 

- Dossier important cette année encore, puisqu’il y a eu une autre éclosion d’algues bleues, 
confirmée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP). 

- L’amélioration du système de traitement des eaux usées de la municipalité devrait être une 
priorité. Le maire confirme qu’un mandat a été confié à la firme Teknika HBA. 

- Stations de vidange des bateaux : 2 existent, et 2 sont en projet. 
- Programme RSV Lacs avec le MDDEP : l’APLT y participe cette année encore et effectue-

ra des mesures de transparence de l’eau cet été. 
- Le problème du niveau du lac est discuté. Des niveaux trop bas, comme constatés récem-

ment ce printemps, compromettent la pousse des arbustes et risquent de favoriser les al-
gues bleues. Le niveau maintenu par Hydro-Québec en été (cote 358) est peut-être trop 
bas. 

 
Reboisement 
 

- La journée de l’arbre en mai a été un grand succès, grâce à Francis Lacelle qui l’a organi-
sée, et à Paul Ménard, vice-président de l’APLT, qui a aidé en assurant le financement 
pour les arbustes. 

 
Parc régional 
 

- Plan directeur proposé en 2008. 
- Une rencontre APLT – MRC de Matawinie a eu lieu en avril. Comme l’ancien �� comité avi-

seur » n’existe plus, l’APLT va faire une demande formelle pour participer au processus de 
consultation avec la nouvelle Société de développement des parcs régionaux de la Mata-
winie (SDPRM). 

 
Vie de l’association 
 

- Bulletin : émis en format réduit pour des raisons financières. Des remerciements sont 
adressés à Ginette Vallières pour son travail dans la publication du Bulletin. 

- Appel au recrutement : chaque membre devrait faire un effort pour recruter un voisin. 
- Bonne réponse à notre appel aux dons auprès de nos membres. Un grand merci est 

adressé à tous ceux qui ont contribué. 
 
L’adoption du rapport du président est proposée par M. Nault, secondée par Brigitte Schroe-
der. Il est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 

4. Rapport financier 
 
Le trésorier de l’Association, Charles Prévost, présente son rapport financier pour l’année 
écoulée. Les revenus ont été supérieurs aux dépenses, ce qui a procuré un surplus de 995 $. 
Cette situation est due à plusieurs facteurs : diminution des dépenses pour le Bulletin, renou-
vellements des membres, revenus supplémentaires grâce aux dons reçus suite à l’appel fait 
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dans le Bulletin 14_Hiver 2008-2009 (505 $). Donc c’est un bilan positif qui laissera une plus 
grande marge de manœuvre à l’APLT. 
 
L’adoption du rapport financier est proposée par Pierre-Luc Bellerose, secondée par Nancy 
Ménard. Il est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
 

5. Présentation de nos invités, Messieurs Jean-Pier re Bellerose, maire 
de Saint-Michel-des-Saints, et Francis Lacelle, ins pecteur en envi-
ronnement : Le point sur les dossiers environnementaux et sur l e 
développement du parc régional du Lac-Taureau 

 
Rétrospective des projets en 2009, par M. Bellerose 
 
- Agrandissement de la rampe de mise à l’eau municipale : terminé. 

Construction de la maison du parc à Pointe Fine : en cours, sera terminée cet automne. 
 

- Plages de Pointe Fine et baie Dominique 
Problème de pose de bouées puisque cela établirait un statut de plage municipale avec 
obligation de fournir une surveillance. Donc seules des annonces flottantes seront instal-
lées pour délimiter les aires pour bateaux. À la baie Dominique, classée aire de repos, des 
améliorations seront apportées au stationnement cet été. 
 

- Vidanges de bateaux  
Il y aura deux nouvelles stations (baie Dominique et Pointe Fine) qui seront complétées cet 
automne ou au printemps 2010. Elles seront conformes aux normes, et gratuites. Les deux 
autres stations existantes seront améliorées selon les normes. 
 

- Société de développement des parcs régionaux de la Matawinie 
En cours d’établissement, structure similaire à la Société des établissements de plein air du 
Québec (SEPAQ). 
Premier mandat : faire connaître l’ensemble des parcs régionaux. Un comité de consulta-
tion existe, comprenant la Municipalité, la Chambre de commerce, les forestiers. Les asso-
ciations pourront être consultées selon les besoins. Un plan directeur pour le lac Taureau a 
été approuvé pour 5 ans. 
Second mandat : gestion des terres publiques, contrôle des nouveaux développements, 
objectif de développement durable. Les revenus de la vente de terrains iront au finance-
ment du parc. 
 

- Au niveau de la MRC, un consultant va établir, d’ici octobre, un plan stratégique en récréo-
tourisme sur un horizon de 5 ans. 
 

- Niveaux du lac Taureau 
Gérés par Hydro-Québec, selon l’hydrologie. Après les travaux sur le barrage, les niveaux 
seront gérés par Innergex, qui en plus versera 100 000 $ par an à la Municipalité dont 
60 % iront au parc régional du Lac-Taureau. 
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- Baie Morissette 
Discussions en cours pour la cession de terrains. Les revenus de la vente de terrains rive-
rains iront au parc. Le projet du mont Renelle est encore en discussion et un nouveau plan 
d’affaires doit être déposé. Les aspects rentabilité et financement sont importants, ainsi 
que la conformité avec le Plan directeur dans une optique de développement durable. 
 

- Autres ventes de terrains 
12 terrains riverains dans le secteur Pointe Fine, terrains en 2e rang dans le secteur des 
Conifères, terrains en montagne vendus et route en préparation dans le secteur de la baie 
Morissette, 30 à 40 terrains disponibles dans le secteur baie Dominique (en allant vers la 
baie Morissette). Après ces ventes, aucun autre terrain ne sera disponible pour la villégia-
ture, il y aura seulement quelques terrains pour des développements commerciaux. 

 
Présentation de M. Lacelle 

 

- La journée de l’arbre fut un succès et des remerciements sont encore adressés à Paul Mé-
nard pour son intervention. Cependant, des doutes existent sur la bonne utilisation des ar-
bres distribués (certains plantés loin du bord du lac). 
 

- La présence des cyanobactéries est moins médiatisée, tout en restant alarmante et néces-
site un travail à long terme. Pour diminuer l’utilisation des phosphates, le gouvernement 
prévoit un règlement pour 2010. 
 

- Étangs aérés du village : un système de déphosphatation à l’alun est prévu et sera confor-
me aux normes récentes. Un appel d’offres aura lieu sous peu pour une installation avant 
l’hiver. 
 

- Les prises de mesures par Certilab, confirmées par le MDDEP, ont révélé de la pollution 
organique (coliformes) dans certains secteurs. Cet été, il y aura un programme d’inspection 
des fosses septiques existantes chez tous les riverains du lac. 
 

- Le film Les lacs sous la surface, récemment diffusé à la télévision, est disponible en DVD 
et peut être emprunté à la mairie. 

 
 

6. Bilans 2008-2009 : qualité de l’eau du lac, reboisement, parc régional, etc. 
 
 Cf. le rapport du président. 
 
 

7. Priorités 2009-2010 
 
Les dossiers actifs et leurs responsables sont les suivants : 
 
Dossier 1 : Qualité de l’eau – Algues bleues       Myriam Bélanger / Paul Ménard 
Dossier 2 : Qualité de l’eau – Systèmes d’épuration 

(fosses septiques, usine de traitement du village, 
vidange des bateaux)              Paul Ménard 

Dossier 3 : Réglementation municipale sur l’environnement         Gilles Cartier / Josée Parr
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Dossier 4 : Sécurité nautique et réglementation associée         non actif 
Dossier 5 : Reboisement             Daniel Tokatéloff / Paul Ménard 
Dossier 6 : Plan directeur et parc régional        Charles Prévost 
 

Il est proposé d’ouvrir un nouveau dossier : Révision de la cote-cible du lac et amélioration de 
sa gestion. 
 

Pour le Bulletin, un court débat se tient sur les mesures prises pour en diminuer le coût, en 
particulier sur la pertinence de produire la couverture en couleurs. Il est aussi suggéré de réin-
troduire la capsule historique. 
 

Comme chaque année, un appel aux membres est lancé pour qu’ils s’impliquent dans ces 
dossiers afin d’aider les responsables. 
 
 

8. Élection des membres du conseil d’administration  
 
La liste des candidats avec leur présentation est distribuée aux membres présents. Elle est la 
suivante : 
 

Président :  Gilles Cartier 
Vce-président : Paul Ménard 
Secrétaire :  Daniel Tokatéloff 
Trésorier :  Charles Prévost 
Administrateurs : Myriam Bélanger 

Pierre-Luc Bellerose 
Michel D’Orsonnens 
Josée Parr 
Brigitte Schroeder 

 
Tous les candidats sont élus par acclamation. L’élection des candidats est quand même pro-
posée par Daniel Richard, secondée par Bernard Cartier. 
 
 

9. Clôture de l’assemblée 
 
L’assemblée propose une motion de félicitation au conseil d’administration pour le travail ac-
compli. Motion adoptée à l’unanimité. 
 
L’assemblée est levée à 12 h 30. 
 
 
 
Préparé par Daniel Tokatéloff 
Secrétaire de l’APLT 
17 novembre 2009 
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Annexe 
Rapport financier au 30 avril 2008 et 2009 
___________________________________________________________________________ 

 

Association pour la protection 
du lac Taureau inc.  

 
Rapport financier 

 
 

 2007-2008 
30 avril 2008  

2008-2009 
30 avril 2009  

   
Solde bancaire au début 1 535,19 $ 1 181, 08 $ 
   
Revenus   
Cotisation des membres 2 440,00 $ 2 405,00 $ 
Dons  505,00 $ 
   Total des revenus 2 440,00  $ 2 910,00 $ 
   
Dépenses   
Affiliations 135,00 $ 75,00 $ 
Communications, promotion 158,83 $ 277,34 $ 
Bulletin, papeterie, copies, impressions 1 027,65 $ 739,78 $ 
Site Web 217,74 $ 191,72 $ 
Réunions 176,89 $ 35,22 $ 
Programme eau 575,00 $  
Assurances 471,00 $ 466,00 $ 
Divers 32,00 $ 129,80 $ 
   Total des dépenses 2 794,11  $ 1 914,86 $ 
   
Excédent des revenus sur les dépenses (-354,11 $) 995,14 $ 
   
Solde bancaire à la fin 1 181,08 $ 2 176,22 $ 
   
   
  Préparé par 

 Charles Prévost 
Trésorier de l’APLT 
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La course au récréotourisme 
Avantages ou inconvénients  ? 

Par Daniel Tokatéloff 
 
Le 17 septembre dernier avait lieu à Rawdon une pré-
sentation par la MRC de Matawinie sur les orientations 
de développement récréotouristique de la région. 
L’APLT avait été invitée et était représentée par notre 
président. La présentation était faite par un consultant, 
suite à une étude demandée par la MRC dans le cadre 
du développement des parcs régionaux. 

 
Les orientations de la MRC 
 
Cette présentation fut très décevante, car très générale, sans éléments nouveaux, 
visant tous les moyens pour attirer du monde dans Lanaudière, tout en ignorant 
complètement les villégiateurs actuels et futurs, alors que ceux-ci fournissent un ap-
port économique constant à la région et qu’ils pourraient contribuer au progrès tou-
ristique. Dans des interventions remarquées, notre président a exprimé ces critiques, 
insistant notamment sur le fait que le lac Taureau, qui présente un centre d’intérêt 
touristique certain pour la région, souffre depuis des années de problèmes non ré-
glés qui nuisent à sa réputation et qui font fuir les touristes et villégiateurs (par 
exemple le camping sauvage de la baie du Milieu, le poker run). 

 
Les sports motorisés 
 
On peut dire que l’orientation de développement récréotouristique tous azimuts qui 
semble être préconisée par la MRC n’a guère besoin d’être encouragée. Elle s’est 
déjà fait ressentir depuis les dernières années, puisque le lac Taureau et ses abords 
subissent chaque année (et de plus en plus) les assauts d’adeptes de sports motori-
sés. Il est bien évident que notre région, demeurée somme toute assez naturelle, 
exerce une forte séduction sur un grand nombre de personnes qui s’adonnent à ces 
activités et cherchent légitimement à vivre des expériences de plein air en pleine na-
ture. 
 
Cependant, un grave problème apparaît lorsque ces activités motorisées deviennent 
envahissantes et débridées au point de provoquer des nuisances multiples, non seu-
lement pour les résidents de la région, mais aussi pour l’environnement naturel. Un 
exemple frappant est la profusion des bateaux surpuissants (speed boat ou cigar 
boat) sur le lac Taureau à presque toutes les belles fins de semaine de l’été. Les 
propriétaires de ces bateaux prennent plaisir à parcourir le lac à très grande vitesse, 
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en faisant le maximum de bruit et de vagues, au mépris complet des autres plaisan-
ciers (plus petits bateaux, voiliers, canots et kayaks) et des résidents riverains du 
lac. Et ceci, malgré le fait que le poker run ait été annulé cette année. 

 
Le Far West  au lac Taureau 

 
En fait, force est de constater que le poker run des années passées, en faisant dé-
couvrir le lac Taureau à de nombreux amateurs de speed boat (du Québec et 
d’ailleurs) a créé une culture de vitesse, de bruit et de free for all sur le lac et ses 
abords. Ces speed boats, déclarés non bienvenus sur la plupart des plans d’eau, 
convergent maintenant vers le lac Taureau. Le résultat est que certaines fins de se-
maine, le lac Taureau redevient véritablement le Far West où il est dangereux de 
s’aventurer et où tout est permis ! 

 
Retombées économiques : lesquelles  ? 
 
Est-ce là le genre de récréotourisme dont la région a besoin ? Les retombées éco-
nomiques de ces activités sont-elles aussi importantes que certains le clament ? 
 
Comment comparer les dépenses en essence et en bière que ces activités amènent 
par rapport au fait que de nombreux villégiateurs, avec famille et amis, fuient le lac 
Taureau durant les fins de semaine de poker run, ainsi que durant les autres fins de 
semaine où le lac est infesté de speed boats ? Et encore pire, comment chiffrer les 
pertes économiques à venir pour la région à cause de la mauvaise réputation que le 
lac Taureau est en train d’acquérir, non seulement aux yeux des touristes et clients 
potentiels des auberges, mais aussi aux yeux des futurs acheteurs de chalets et ré-
sidences ? 

 
L’urgence de règlements 
 
Notre association suit l’évolution de cette situation avec grande inquiétude et a fait 
connaître son indignation à la MRC en septembre dernier. Il apparaît évident que 
des règles d’utilisation du lac Taureau deviennent de plus en plus urgentes. Il faut 
absolument que la Société de développement du parc régional du Lac-Taureau 
(créée et dirigée par la MRC) adopte des règlements adéquats afin de rendre au lac 
Taureau son caractère naturel, paisible et sécuritaire. Depuis des années — et tout 
en étant pleinement consciente des problèmes que pose, en partie, la compétence 
fédérale en la matière —, notre association insiste pour que de tels règlements de 
sécurité nautique et de gestion des rives soient établis. 
 
Cependant, il est clair que la première étape est d’établir une volonté politique, tant 
au niveau municipal qu’au niveau de la MRC, sur la nécessité de tels rè-
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glements puisque ceci est la condition première exigée par le gouvernement fédéral 
pour intervenir. Une fois cette volonté établie, la création de règlements de sécurité 
nautique devrait se faire sans encombre, comme l’expérience d’autres municipalités 
en témoigne. 

 
L’APLT et le récréotourisme 
 
Lors de sa réunion en novembre dernier, le conseil d’administration de l’APLT a dé-
fini sa position et s’est entendu sur une motion qui se lit comme suit : 
 
- L’APLT est en faveur d’un développement récréotouristique de la région du lac 

Taureau qui s’orienterait vers des activités minimisant les impacts sur 
l’environnement et qui serait respectueux de la beauté et de la tranquillité du lac. 

 
- Activités à favoriser : ski de fond, raquette, traîneau à chiens, voile, canot, kayak, 

pêche, natation, randonnées pédestres, vélo. 
 
- Évènements à favoriser : sur l’exemple du Défi Taureau en traîneau à chiens qui 

se tient en janvier, pourquoi pas une course de canots en été et des compétitions 
de ski de fond en hiver (comme dans les années 80), et même pourquoi pas un 
rallye poker à la voile ? 
 

Soyons optimistes, et espérons que l’année 2010 verra l’implantation d’un parc ré-
gional doté de règlements qui mettront un frein aux abus que subit le lac Taureau et 
qui favoriseront les activités plus conformes à son étiquette de « L’Aventure-
Nature ».
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Dossier sur la déphosphatation des eaux usées 
  de la municipalité        Par Paul Ménard  
 
 
Suivi hebdomadaire 
 

La Municipalité procède hebdomadairement à l'analyse des eaux usées et 
traitées qui se déversent dans la rivière Matawin, principal affluent du lac 

Taureau. Les relevés sont généralement effectués les mardis et sont analysés au 
laboratoire de Certilab à Joliette. 
 
En aucune circonstance au cours de l'été 2009, le taux de phosphore des eaux de rejet n'a 
dépassé le seuil de 0,30 mg/l. Les taux de phosphore les plus élevés sont survenus au début 
de l'été, soit pour les échantillons prélevés les 17 et 22 juin 2009. Des taux de 0,15 mg/l ont 
alors été mesurés dans la rivière en aval de la station d'épuration. Pour le reste de la saison 
estivale, le taux de phosphore n'a pas dépassé 0,04 mg/l. 
 
Modifications à l'usine de traitement 
 
Voici maintenant la situation concernant les efforts de la Municipalité pour éliminer à la source 
le phosphore présent dans les eaux usées. Les Bulletins précédents (nos 14 et 15) résumaient 
le rapport d'étude de la firme Teknika HBA émis en 2008 et les améliorations envisagées par 
la Municipalité pour s'assurer de respecter en tout temps les normes du ministère du Dévelop-
pement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP), à savoir un taux maximal de 
0,3 mg/l de phosphore rejeté dans l'effluent. 
 
Nous apprenions récemment que la Municipalité a annulé le processus d'achat et de construc-
tion du système de traitement chimique des eaux usées. Le projet comprenait la construction 
d'un bâtiment auxiliaire, un bassin de mélange et l'installation d'un système de dosage d'un 
produit chimique équivalent à l'alun, soit le sulfate ferreux. Les soumissionnaires ne satisfai-
saient pas à tous les critères imposés, ni le coût estimé du projet. La principale conséquence 
de cette décision de la Municipalité est le report de la mise en service du système, laquelle 
devrait maintenant avoir lieu au cours de l’année 2010. 
 
Le système de traitement préconisé par la Municipalité est relativement récent au Québec et 
son application n'est pas encore normalisée. Autant la firme d'ingénieurs-conseils Teknika 
HBA que la Municipalité demeurent prudentes dans l'élaboration du projet et travaillent étroi-
tement avec les responsables du MDDEP. 
 
Les points positifs que nous avons retenus lors de nos discussions avec le secrétaire-trésorier 
de la Municipalité sont que le système de traitement du phosphore opérera en permanence 12 
mois par année et que les rejets prévus de phosphore seront diminués par un facteur de 10 
par rapport au taux actuel. 
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Campagne de reboisement, 
printemps 2010 
 
Par Daniel Tokatéloff 

 
 Suite au succès remporté par la distri-
bution d’arbres et d’arbustes organisée par 
la Municipalité les deux dernières années, 
l’évènement sera renouvelé en 2010. 
L’inspecteur en environnement de la Muni-
cipalité, Francis Lacelle, nous informe que 
la distribution se tiendra un samedi à la fin 
du mois de mai. Des avis précisant la date 
seront publiés par la Municipalité. 

 
 En attendant, nous tenons à rappeler à 
tous nos membres intéressés à obtenir des 
arbres et arbustes que ceux-ci sont distri-
bués pour le reboisement des rives et doi-
vent donc être plantés au bord du lac.

Changement au sein du  
conseil d’administration 
 
Par Daniel Tokatéloff 

 
Au cours de l’été passé, le conseil 

d’administration de l’APLT a du accepter 
avec regret la démission de Pierre-Luc 
Bellerose de son poste de conseiller. 

 
Pierre-Luc a participé activement aux 

discussions qui ont animé le conseil tout 
au long de l’année 2009. Nous voulons le 
remercier pour son dévouement, sa dispo-
nibilité et la franchise qu’il a manifestée 
dans nos échanges. 

 
Le conseil d’administration est prêt à 

accueillir un conseiller intérimaire. Nous 
lançons donc l’invitation à tout membre qui 
serait intéressé à se joindre à notre groupe 
et à participer à nos discussions. 

 
Veuillez nous faire part de votre inten-

tion en contactant le secrétaire, Daniel  
Tokatéloff, à l’adresse électronique suivan-
te : 

 
daniel.toka@sympatico.ca . 

 
 
 
 
 

________________________________________________________________________ 
 

Constitution du conseil d’administration 2010 
 

Comité exécutif                                                              Administrateurs 
 

Gilles Cartier, président                                                Myriam Bélanger 
Paul Ménard, vice-président                                         Michel D’Orsonnens 
Daniel Tokatéloff, secrétaire                                        Josée Parr 
Charles Prévost, trésorier                                            Brigitte Shroeder 
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Nous avons besoin de votre appui et de votre cotisa tion  ! 
 

Une autre année s’étant écoulée, le moment est venu de renouveler votre appui à 
l’APLT. Nous lançons donc un appel à nos membres actuels, mais aussi à tous nos 

membres des dernières années qui ont omis de renouveler leur inscription. 
 

Nous comptons sur vous ! Envoyez-nous votre renouvellement pour l’année 2010 
dès que possible (formulaire ci-joint). Nous vous en remercions d’avance. 

 
Et pourquoi pas un don  ? 

 
Pour fonctionner efficacement, l’association a non seulement besoin de l’appui de 

ses membres, mais a aussi besoin d’argent ! 
 

Nos membres ont répondu de façon encourageante aux précédents appels aux 
dons. Merci à tous ceux qui nous ont entendus et qui ont joint un don 

à leur cotisation pour l’année 2009. 
 

Si vous voulez soutenir notre action pour 2010, pourquoi ne pas ajouter un don 
(pour une poignée de dollars de plus… !) à votre cotisation ? 

Votre geste sera très apprécié ! 

 
Nous avons aussi besoin de nouveaux membres  ! 

 
Nous lançons un autre défi à tous nos membres afin que chacun fournisse un ef-

fort pour faire connaître l’association à ses proches voisins, en particulier aux nouveaux 
résidants qui ont choisi le lac Taureau pour y bâtir leur chalet de rêve. 

 
Avec votre aide, l’association sera plus forte et aura plus de poids pour intervenir 

dans les dossiers qui nous concernent tous. 
 
 

Le comité exécutif de l’APLT 
 

 

�
�
 

En vertu du règlement 1 adopté à l’unanimité lors de l’assemblée générale de l’APLT du 7 octobre 2006, toute per-
sonne qui désire devenir membre de l’APLT, et qui n’a pas été membre au cours d’au moins une des cinq années 
précédentes, doit remplir une demande d’adhésion. Le conseil d’administration donne une réponse au demandeur 
dans les plus brefs délais. 
 
Une demande d’adhésion ou de renouvellement doit être accompagnée d’un paiement de 20 $ qui constituera, dans 
le cas d’une demande d’adhésion, le paiement de la 1re cotisation annuelle. 
 

 

Prénom et nom      Courriel 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 

 
Adresse principale de correspondance  Téléphone 
 

……………………….………………………..…….……….… ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... 
 

………………………………………………………………..... 
 

………………………………………………………………..... 

 
Adresse à Saint-Michel-des-Saints   Téléphone 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………..... 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

1. Expliquez brièvement ce qui motive votre adhésion à l’APLT. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………..……………….. 

 

………………………………………………………………………………………………………………………….…….……….. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………….…………... 

 
 

2. Fournissez les renseignements demandés sur votre parrain. 
Le parrain doit être un membre en règle de l’APLT depuis au moins deux (2) ans. 

 

Prénom et nom      Téléphone 
 
………………………………………………………………..... ……………………………………………………………… 

 
Date de la demande     ……………………………………………………………… 

Demande de renouvellement    Cochez  ��� �  
Ancien membre dans les cinq (5) dernières années. 
 

 

Demande d’adhésion      Cochez  ��� �  

Association pour la pro tection du lac Taureau  
Formulaire de demande de renouvellement ou d’adhési on 
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Le Club-école de voile du 
lac Taureau a le vent en 
poupe 
 
Par Daniel Tokatéloff 

 
 L’été 2009 fut encore une belle saison 
pour le Club-école de voile du lac Taureau. 
Outre des camps de jour pour les jeunes, 
des cours de voile sur mesure donnés à de 
nombreux touristes et villégiateurs, et des 
randonnées en voilier sur le lac Taureau, 
le club a organisé la finale régionale des 
Jeux du Québec en juin dernier. De plus, 
les jeunes élèves de l’équipe de compéti-
tion du club ont obtenu de très bons résul-
tats au Championnat des dériveurs du 
Québec 2009 tenu en septembre. 

 
 Grâce au dévouement des quelques 
bénévoles passionnés de voile qui enca-
drent le club, un nombre croissant de jeu-
nes de la région de Saint-Michel-des-
Saints s’intéressent à la voile. On peut 
donc espérer voir de plus en plus de voi-
liers sur le lac Taureau au cours des sai-
sons à venir et cela d’autant plus que 
l’organisme offre un service intéressant de 
location de voiliers et de planches à voile à 
partir de sa base située à côté de la plage 
municipale. Un projet d’agrandissement et 
d’aménagement de son site fait également 
partie des priorités du club-école. 

 
 De fait, les projets ne manquent pas 
pour 2010 puisqu’en plus du programme 
habituel de cours, du service de location 
de voiliers, des régates, le club-école es-
père accueillir à Saint-Michel-des-Saints le 
Championnat des dériveurs du Québec 

2010. Des pourparlers sont en cours avec 
la Municipalité et différents partenaires 
d’affaires de la région. Souhaitons que ce 
beau projet se réalise car il contribuerait à 
faire connaître le potentiel exceptionnel du 
sport de la voile sur le majestueux lac Tau-
reau. 
 
 

Le camping sauvage de la 
baie du Milieu démantelé  ! 
 
Par Charles Prévost 

 
 Enfin, après plus de 6 ans de plaintes 
et de revendications dénonçant la détério-
ration des rives et la pollution éhontée gé-
nérées par le camping sauvage de la baie 
du Milieu, la nouvelle Société de dévelop-
pement des parcs régionaux de la Matawi-
nie (SDPRM) et la MRC de Matawinie ont 
décidé de prendre la situation en main. Un 
nouveau règlement sur l’occupation du ter-
ritoire est donc en voie d’être finalisé et les 
squatters ne pourront plus s’installer où 
bon leur semble. 

 
 Il aura peut-être fallu deux reportages à 
la télévision pour sensibiliser les élus ! 
Quoi qu’il en soit, les squatters de la baie 
du Milieu ont tous reçu une lettre les inti-
mant de retirer leurs roulottes et de se 
conformer à la nouvelle réglementation 
s’ils veulent s’installer à nouveau dans ce 
décor idyllique. Ce sera la SDPRM ou un 
promoteur privé qui sera responsable 
d’établir un véritable camping avec des 
permis d’occupation et une gestion adé-
quate des déchets afin d’éviter la pollution 
du lac. 
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2 Chroniques de l’établissement de la rivière Mantawa du curé Brassard. 
3 Tel qu’orthographié par le curé Brassard en 1864. 
4 Op. cit. 
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1 À partir de d’une carte de la Commission des eaux courantes de Québec de mars 1916. 
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CLÉMENT, Henri. L’abeille, sentinelle de l’environnement. Alternatives, 2009, 143 p. ISBN : 9782862276052. 

Prix : 58.00 $. (L’abeille est en quelque sorte un indicateur biologique. S’y intéresser, c’est écouter notre environnement.) 
 

DUCHARME, Thierry. Plein air et art de vivre : 125 séjours épicuriens au Québec. Ulysse, 2009, 239 p. 
ISBN : 9782894648414. Prix : 29.95 $. (Un guide proposant des escapades en plein air et des lieux gourmands ! Quoi de 
mieux !) 

 

LACOMBE, Natalie. Du plein air, j’en mange. Géo plein air, 2009. ISBN : 9782922072464. Prix : 29.95 $. (Com-
ment pratiquer des activités en plein air et se concocter des bons plats rapidement, facilement et à peu de frais.) 

 

MORÉLEAU, Sylvain. Le b.a.-ba de l’habitat écologique. Pour un habitat sain, confortable et économe. Rustica, 
2009. ISBN : 9782840388333. Prix : 25.95 $. (Guide répondant aux normes européennes, mais les bons conseils n’ont 
pas de frontières !) 

 

MORICOURT, Guillaume. Agriculture et santé. L’impact des pratiques agricoles sur la qualité de vos aliments� 
Dangles, 2005, 317 p. ISBN : 2703305974. Prix : 29.95 $. (Pour connaître ce qui se trouve dans notre assiette.) 

 

_____________________________________________________________________________________________ 
 
 

 
 

 
 

 
Collectif. L’écologie. Pour répondre aux questions des enfants. Fleurus, 2009. Coll. : Pourquoi ? Comment ?. ISBN : 

9782215097457. Prix : 16.95 $. (De quoi intéresser les 5-9 ans.) 
 

FRATTINI, Stéphane. Champions du monde de l’écologie. Milan, 2006. ISBN : 274590030. Prix : 19.95 $. (Décou-
vrir des gestes pour sauvegarder la planète avec le guide Super raton.) 

 

GURTH, Per-Henrik. Canada sports d’hiver. Scholastic, 2009, 32 p. ISBN : 9780545981859. Prix : 8.99 $ (Un livre 
encourageant les tout-petits (3-7 ans) à profiter de l’hiver !)�

 

ROUGIER, Roger. 80 jeux-tests sur l’environnement. Retz, 1999, 64 p. ISBN : 2725619300. Prix : 12.95 $. (Pour 
divertir et instruire les 8-10 ans.) 

 

_____________________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 

JAUD, Jean-Paul. Nos enfants nous accuseront. DVD (112 min.), 2009. Prix : 26.99 $. (Cancers, maladies causées par 
l’environnement. Un bien triste portrait. Mais il est encore temps de contrer le phénomène avant que nos enfants de nous accu-
sent de tous ces maux !) 

 

LEMIRE, Jean. Le dernier continent. DVD, 2008. Prix : 8.99 $. (Suite à une expédition de 430 jours en Antarctique à bord 
du voilier océanographique Sedna IV, des scientifiques témoignent des effets du réchauffement climatique sur 
l’environnement.) 
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Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 

Direction régionale de Lanaudière 
100, boul. Industriel 

Repentigny (Québec)  J6A 4X6 

Téléphone : 450 654-4355 ou 1 866 694-5454 
(24 h sur 24 et 7 jours sur 7) 

 
www.mddep.gouv.qc.ca 
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(APLT) 
 
 
 

Fondée en 1981 
 
 
 

APLT 
C.P. 1951 

Saint-Michel-des-Saints (Québec) 
J0K 3B0  

 

Adresse électronique 
info@aplt.org 

 

Boîte vocale 
514 875-1538, poste 444  

 

Site Web 
www.aplt.org 
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Nature Québec  /  UQCN 
870, av. De Salaberry, bureau 207 

Québec (Québec) G1R 2T9  
������� 450 648-2104���������� 450 648-0991�

www.naturequebec.org 
conservons@naturequebec.org 

 


